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Présentation

Jai un homme noir en fauteuil roulant. Qu’est ce que je fais? Ce sont les propos d’un travailleur social d’un CLSC qui nous appelle à l’aide. Nous sommes l’association multiethnique pour l’intégration des personnes handicapées, donc, nous sommes censés savoir quoi faire.

Nous pouvons supposer que ce travailleur social ne sait pas comment venir en aide à des êtres humains aux prises à des problèmes multiples, mais ne peut intervenir qu’avec des catégories de personnes données ou des types d’individus référenciés. Ce qui veut dire qu’il n’a pas vu l’homme de façon générique, l’être humain, le citoyen, la personne, l’individu, qui a des droits et des devoirs mais ce qui le frappe de prime abord : c’est la couleur et le handicap.

Et, malheureusement combien de propriétaires de logement, d’employeurs, de travailleurs sociaux, d’enseignants, et des êtres humains tout simplement, ne voit que les apparences à savoir la race, le handicap, la religion, l’ethnie, l’âge, le sexe et tous les motifs de discrimination pour justifier un traitement différencié et le plus souvent inéquitable.
A travers la défense de droits et des activités de sensibilisation, l’AMEIPH, tente de combattre le capacitisme, le racisme ainsi que toutes les formes de discrimination pouvant accentuer les difficultés rencontrées par les personnes handicapées issues des communautés ethnoculturelles.

Pour une meilleure intégration au sein de la société québécoise, nous offrons différents services en fonction des besoins identifiés. Nous intervenons dans des domaines aussi variés que la santé, l’éducation, l’emploi, le logement, l’immigration. Nous faisons beaucoup de médiation auprès du réseau de la santé et des services sociaux pour que les personnes puissent recevoir les soins et le suivi médico- social  dont ils ont besoin. Nous aidons également à compléter des formulaires, au niveau de l’interprétariat et de la rédaction de lettres de contestation ou de plainte.

En résumé, nous faisons en sorte que les personnes handicapées issues des communautés ethnoculturelles aient accès aux services auxquels elles ont droit. Cependant, il se peut qu’elles aient besoin de services qui n’existe pas. Par exemple, il n’existe plus d’établissement qui donne des cours de francisation à des personnes handicapées issues de l’immigration car le quota de 14 participants n’a pu être atteint. Au niveau du ministère de l’immigration et des communautés culturelles, les dossiers vont être analysées au cas par cas sans aucune garantie et l’acceptation va dépendre, si nous pouvons dire, de l’autonomie de la personne handicapée. Je me suis occupée d’un cas où un personne âgée seulement d’une vingtaine d’années, ne peut suivre des cours de francisation car son handicap a été jugée trop lourd et qu’ils n’ont d’enseignants capables de gérer cette situation.
Au niveau universitaire, une grande partie des étudiants étrangers handicapés n’ont pas accès à tous les services car ils n’ont pas le statut d’immigration requis. Par exemple, les personnes ayant une déficience visuelle n’ont droit qu’à quelques séances de cours en orientation, qu’à quelques heures de cours en informatique, ne peut avoir l’aide d’un preneur de notes car ils sont étudiants étrangers et n’ont pas droit à tous les services même s’ils ont en besoin.

Au niveau de la recherche d’emploi, les démarches peuvent être frustrantes et longues pour les jeunes immigrants ayant un handicap car il n’existe pas d’organismes d’aide à l’emploi qui prennent en compte à la fois la dimension handicap et celle de l’immigration. Donc, le plus souvent ils sont renvoyés d’un organisme à l’autre sans que des actions concrètes puissent être prises. Nous avons mis sur pied un projet de pré-employabilité qui ne se substitue pas aux autres organismes d’aide à l’employabilité, mais qui prend en en considération ces différents aspects pour les guider et les orienter en matière de recherche d’emploi.
Pour finir, il est vrai qu’il y’a des problèmes de discrimination à l’encontre des personnes handicapées issues des communautés ethnoculturelles, mais, il faudrait également mettre en avant les personnes qui ont réussi à s’intégrer pleinement dans la société québécoise. En d’autres termes avoir des données sur les succès de ces personnes et sur leur processus d’intégration. Ce qui montrerait les aspects positives de l’immigration et la contribution des personnes handicapées issues des communautés ethnoculturelles à la société.
